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Budget participatif : participatif, mais pas trop…

La municipalité met actuellement en place le principe d’un budget participatif : un certain montant 
est alloué chaque année aux conseils de quartier pour des projets qui leur sont propres, la décision 
se voulant citoyenne et démocratique. 

Ayant nous-même proposé cette idée dans notre projet politique des élections municipales de 2014, 
nous soutenons vivement l’initiative. Le budget alloué est de 30 000 € par an pour l’ensemble des 
projets de la commune.  Cela représente 0,15 % du budget municipal moyen… C’est peu. Une vraie
démarche participative pour des investissements de fond tels des travaux de voirie, la rénovation 
d’un équipement municipal, un nouveau plan d’éclairage public ou encore l’installation de la vidéo-
protection mériterait au moins 10 fois plus ! 

À 16 mois de la fin du mandat, cette initiative toute symbolique permet surtout à la majorité de faire
bonne figure et de soigner son bilan.Nous suivrons par ailleurs avec attention le processus de 
sélection des propositions. Mais le groupe majoritaire a déjà clairement annoncé la couleur : les 
projets retenus ne devront pas aller à l’encontre de ses orientations. Ce droit de véto est 
décourageant pour les initiatives citoyennes. Participatif donc, mais pas trop… La municipalité vous
offre aujourd’hui la possibilité de contribuer à l’orientation de 0,15 % du budget municipal. 
Rassurez-vous : vous aurez prochainement l’opportunité de voter pour 100 % de celui-ci, à 
l’occasion des prochaines élections municipales de mars 2020… 

La mobilisation se prépare dès aujourd’hui. 
Rejoignez-nous : 
https://ramonvilledavenir.fr 
contact@ramonvilledavenir.fr 
06 58 47 91 09


